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Regeste
CONTRAVENTION ; ORDONNANCE PÉNALE ; OPPOSITION TARDIVE ; PRESCRIPTION ; CLASSEMENT DE LA PROCÉDURE | CPP.329.al4; CPP.356.al2; CPP.354.al1; CP.97.al3
Erwägungen
E. 3
Fondé, le recours doit être admis et l'ordonnance querellée annulée. Conformément à l'art. 397 al. 2 CPP, il sera statué à nouveau. L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP). * * * * *
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